
 

Section Athlétisme 
Règlement intérieur 

(créé et  modif iable  par  le  bureau)  

 

Le présent règlement intérieur fixe un certain nombre de règles, indispensables au bon fonctionnement de la 
section, au respect mutuel et au maintien en bon état des installations mises à notre disposition et du matériel 
du club. Chaque adhérent s’engage à le respecter.  

 

Art 1 : OBJET ET CHAMPS D’APPLICATION 

Le présent règlement s'applique à tous les adhérents du club et définit notamment les conditions d’utilisation 
des infrastructures mises à notre disposition. 

Il ne se substitue pas au règlement général intérieur de chaque lieu d’activité, ni aux recommandations fédérales 
et nationales en vigueur que tout adhérent doit également respecter. 

 

Art 2 : LOCAUX – INFRASTRUCTURES et MATÉRIEL 

En tout premier lieu, il convient de respecter le règlement intérieur établi par la municipalité. Les locaux sont mis 
à disposition gratuitement par la municipalité. Il est impératif pour tout adhérent de respecter la propreté des 
locaux (local ESS, vestiaires, toilettes, tribunes …). 

L’utilisation des infrastructures aux horaires du club est exclusivement réservée aux adhérents du club, à jour 
de leur cotisation du club, titulaires de la licence assurance fédérale en vigueur. 

Le matériel, qui présente un investissement conséquent, est mis à la disposition des adhérents par le club, le 
plus grand soin doit y être apporté. Tout bris intentionnel de matériel sera sanctionné et le matériel remplacé au 
frais de l’auteur des dégâts. 

 

Art 3 : ENCADREMENT 

Les entraineurs et initiateurs sont encadrés par un entraineur diplômé. Ils ont suivi (ou en cours) une formation 
et leur compétence est reconnue par la Fédération Française d’Athlétisme. Ils sont responsables de tout incident 
survenu en leur présence. Dans ces conditions, leurs observations et conseils doivent impérativement être 
respectés. 

 

Art 4 : COURS JEUNE 

Le club ne peut engager sa responsabilité qu’à partir du moment où les enfants sont sous la responsabilité des 
entraineurs. Les enfants doivent être accompagnés à la porte du local de l’ESS à l’entrée du parc Gagarine. 
Les parents doivent attendre que les entraineurs prennent en charge leur(s) enfant(s) avant de quitter les lieux. 
Les enfants sont repris par les parents au même endroit une fois la séance terminée. 

Les accompagnateurs ne peuvent entrer sur la piste d’athlétisme ou le stade, ils doivent rester en tribune ou 
hors de l’enceinte délimitée par les barrières de la piste. 

Pendant les entrainements, les parents doivent s’abstenir d’intervenir auprès des enfants ou entraineurs et de 
manifester de manière intempestive. 

Les horaires de séances doivent être scrupuleusement respectés et les enfants doivent faire preuve d’assiduité 
toute l’année. 

Il n’est pas imposé de tenue du club pour les entrainements des enfants, toutefois il est recommandé une tenue 
adaptée : chaussure type running, short ou legging, tee-shirt et casquette en été, auxquels pourront être 
associés sweat-shirt, survêtement, coupe-vent ou coupe pluie et bonnet en hiver. 

Prévoir une petite bouteille d’eau pour chaque entrainement, surtout l’été. 

  

Art 5 : COURS ADULTES 

Les adultes sont soumis aux mêmes obligations, à l’exception des mesures concernant les mineurs. 

Concernant la participation aux courses organisées par le club, le port du maillot du club est obligatoire pour les 
adultes. 

 

Le(a) président(e) ou le bureau pourra prononcer l’exclusion définitive de toute personne non respectueuse du 
présent règlement dans son intégralité. 


